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Direction régionale de l analyse et de l expertise  
de l Estrie et de la Montérégie 

Longueuil, le 11 mai 2017 

Objet :  Demande d’accès nº 2006 19314 – Lettre réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 13 avril dernier, concernant 
les lots 6 049 102 et 5 579 117 du cadastre du Québec (terrain vacant sur l’avenue 
Pierre-Dansereau, à Salaberry-de-Valleyfield.  

Les documents demandés sont accessibles et joints à la présente. Il s’agit de : 

• 7450-16-01-0905401
1. Certificat d’autorisation du 20 janvier 2012 (2 pages);
2. Rapport d’analyse de la demande de Certificat d’autorisation du 20

janvier 2012 (2 pages);

• 7470-16-01-0906901
3. Certificat d’autorisation du 16 août 2011 (2 pages);
4. Rapport d’analyse de la demande de Certificat d’autorisation du 16 août

2011 (4 pages);

• 7610-16-01-1120401
5. Certificat d’autorisation du 12 février 2013 (2 pages);
6. Rapport d’analyse de la demande de Certificat d’autorisation du 7 février

2013 (3 pages).

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 



2 

de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le 
soussigné, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
fabrice.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Fabrice Tremblay, répondant régional 
de l’accès aux documents 

p. j. (9)



















Longueuil, le 12 février 2013 

CERTIFICAT D'AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l'environnement 

(L.R.Q., c. Q-2, article 22) 

Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. 
1000, boulevard St-Jean 
Pointe-Claire (Québec) H9R 5P1 

N/Réf. : 7610-16-01-1120401  
401006108 

Objet : Site d'entretien de véhicules 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de votre demande de certificat d'autorisation du 
14 novembre 2012, reçue le 26 novembre 2012 et complétée le 
1er février 2013, j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le titulaire mentionné 
ci-dessus à réaliser le projet décrit ci-dessous :

Opération d'un site d'entretien d’une flotte de véhicules, au 5388,
avenue Pierre-Dansereau à Salaberry-de-Valleyfield, arrondissement
Saint-Timothée, sur le lot 745-1-3 du cadastre de la paroisse de
Saint-Timothée

Le document suivant fait partie intégrante du présent certificat 
d'autorisation : 

• Demande au ministère du Développement durable, de l'Environnement,
de la Faune et des Parcs, datée du 14 novembre 2012, signée par 

 concernant la demande de certificat d'autorisation pour un site
d’entretien de véhicules;

Articles 53-54 de  

Articles 53-54 de la L.A.D.



N/Réf. : 7610-16-01-1120401  2 
401006108 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ce document. 

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir 
toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas 
échéant. 

Pour le ministre, 

PP/LL/ll Pierre Paquin 
Directeur régional de l'analyse et de 
l'expertise de l'Estrie et de la 
Montérégie 
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II LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

a) EAU

La bâtisse est munie de fosses de rétention et d’un séparateur d’huile,
lequel est régi par le code du bâtiment sous la supervision de la Régie du
bâtiment. Les rejets aqueux, faits à l’égout municipal, sont évalués à
1,5 m3/j à 2 m3/j, avec un pH pouvant varier entre 6,5 et 9,5.

b) AIR

Aucune émission atmosphérique en lien avec les activités, outre la
circulation des véhicules, n’est prévue.

c) BRUIT

Aucune problématique de bruit n’est anticipée et le promoteur a signé
l’engagement sur le bruit (annexe 3 du formulaire de demande de certificat
d’autorisation).

d) MATIÈRE RÉSIDUELLE

Des filtres usés et de l’huile usée seront générés, entreposés et éliminés
conformément à la réglementation en vigueur.

e) SOL

Les activités seront réalisées à l’intérieur d’un bâtiment; l’entreposage de
sel et de chlorure de magnésium sera fait conformément au guide du
Ministère.

III LES ÉTUDES ET RECHERCHES 

Aucune 

IV LES EXIGENCES 

1. LÉGALES

Ce projet est soumis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(LRQ, chapitre Q-2).

2. TECHNIQUES

Aucune.

3. ADMINISTRATIVES

Tous les documents exigés ont été présentés, soit :

− Attestation de conformité de la municipalité de Salaberry-de-
Valleyfield, datée du 12 décembre 2012, signée par Alain Gagnon, 
greffier et Martin Pharand, urbaniste; 

− Attestation de conformité de la municipalité régionale de comté de 
Beauharnois-Salaberry, datée du 27 novembre 2012, signée par Linda 
Phaneuf, secrétaire trésorière; 
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− Copie du formulaire de déclaration du demandeur de Nouvelle 
Autoroute 30, s.e.n.c. déposé le 8 mars 2012 et la déclaration 
d’exactitude, signée le 21 décembre 2012; 

− Chèque de 538$ couvrant les frais d’analyse, conformément à l’Arrêté 
ministériel. 

V LES CONSULTATIONS 

Aucune. 

VI LES AUTRES ÉLÉMENTS D'INFORMATION 

Aucun. 

VII ÉLÉMENTS SUPPORTANT LES RECOMMANDATIONS DE 
L'ACCEPTABILITÉ DU PROJET SUR LE PLAN 
ENVIRONNEMENTAL 

Ce projet est conforme aux lois et règlements présentement en vigueur au 
MDDEFP et ne représente pas de risque environnemental important. 

VIII RECOMMANDATIONS 

Je recommande la délivrance d’un certificat d’autorisation pour l’opération d’un 
site d’entretien d’une flotte de véhicules de l’entreprise Nouvelle Autoroute 30, 
s.e.n.c.

IX PROGRAMME DE VÉRIFICATION 

Étant donné le peu d’incidence environnemental appréhendé aucune inspection 
systématique n’est requise. 

Une visite à la fin de la prochaine année pourrait cependant être utile pour vérifier la 
saine gestion des huiles et filtres usés et l’entretien des fosses de rétention et du 
séparateur d’huile. 

Lyne Longpré, ing. 
Analyste – Chef de division 
Secteur industriel 

LL/ll 




